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Gérard Jaquin  membre du groupe inter fédéral
( 01 55 30 12 45 -  ( 
	GUIDE METHODOLOGIQUE  CONCERNANT LES ACCORDS EN FAVEUR DE L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES
Ce guide comprendra trois parties.

La première est la construction de l’accord 
· Les modalités d’exécution de l’obligation de l’emploi des travailleurs handicapés

· Les arguments en faveur de la signature d’un accord

· L’état des lieux

· Le cadre de négociation de l’accord

· L’agrément

· Le renouvellement

La deuxième partie est le contenu de l’accord 
· Le recrutement d’un travailleur handicapé

· L’accueil et l’insertion des travailleurs handicapés

· Le maintien dans l’emploi et la prévention des risques d’inadaptation des salariés handicapés

· La préparation des travailleurs handicapés aux mutations technologiques

· La formation

· Les relations avec les entreprises adaptées et le secteur protégé

· Les mesures d’accompagnement

La troisième partie est l’animation, pilotage et suivi

· Le pilotage et le suivi de l’accord

· Le bilan de l’application de l’accord et les relations avec l’administration

· La pesée financière

Réunion à la Délégation générale de l’emploi et à la formation professionnelle avec les partenaires sociaux du 2 juillet 2008

La CFE-CGC était représentée à cette réunion par Gérard Jaquin (et seule centrale syndicale)
Le MEDEF d'emblée a déclaré que ce guide méthodologique était normé de manière compliqué par l'administration ce qui n’'était pas acceptable et qu'il y avait des points de blocage :

· L'état des lieux

· La sous-traitance

Le MEDEF veut également que la circulaire soit jointe au guide méthodologique.

Le ministère à répondu que ce guide était destiné aux partenaires sociaux dans le respect des règles et de leur liberté contractuelle. IL permettait un cadrage afin d’éviter trop d’ accords refusés, c'est une base commune qui permet de travailler sur l'opérationnel.

La circulaire elle est un outil de travail pour les services pour harmoniser les procédures d'agrément, il n'a pas vocation à être intégrer dans un guide méthodologique.

Par rapport au points de blocage du MEDEF :
Etat des lieux : la CFE-CGC a argumenté de l'utilité et la nécessité de celui-ci.

Le MEDEF a fini par accepter que la liste soit non exhaustive et tienne compte de la taille des sociétés.

La CFE-CGC a demandé que pour les branches et les groupes il n'y ait pas de dérogations.

Sous-traitance, la délégation patronale avait compris que le CA ne pouvait pas faire partie de la pesée : c'est vrai et c'est la loi, mais elle n'avait pas intégrée  qu'il y avait une règle de calcul qui permettait d'obtenir des unités bénéficiaires.

DEMANDES SUPPLEMENTAIRES :
Recrutement / Sensibilisation
· Le MEDEF a demandé que les actions de sensibilisation de l'encadrement soient valorisées.

· La CFE-CGC a cité l'expérience de Handimanagement mis en place par un grand groupe de l’industrie pharmaceutique (UV dans les universités).

Le ministère a retenu apparemment ces 2 propositions.

· Les partenaires sociaux ont rappelé que le salarié handicapé était d'abord embauché pour ses compétences et que l'entreprise se devait de trouver des compensations à son handicap.

· Le MEDEF a demandé  que la VAE pour un travailleur handicapé soit reconnu pour valoriser ses compétences.

AMENAGEMENT

Sur les aménagements de poste et l'accessibilité, la CFE-CGC a demandé que des aménagements spécifiques au delà des obligations légales d'accessibilité soit valorisés lorsque c'était pour intégrer ou maintenir une personne handicapé dans son emploi ou dans sa possibilité d'accéder à un emploi.

Exemple : dans un atelier un élévateur spécifique pour accéder à une chaîne de production située sur 2 étages, une modification de l'organisation du travail pour maintenir une personne dans son emploi suite à un AT (une initiative de ce style a été primée à l'OCIRC au CES)

NAO/ACCORD

Le MEDEF a demandé de préciser  que la NAO et la mise en place d'un accord d'entreprise sont deux actions différentes même si l'ouverture de la négociation pouvait favoriser la mise en place d'un accord. La CFE-CGC a rappelé que c’est la loi.

Une réunion de relecture est prévue le 30 septembre 2008. Le Dr. Delmas devrait reprendre le flambeau.
.
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